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Du vingt neuvieme jour du mois de frimaire l’an dix de  

   République française. 
 Acte de Mariage de  Bernard joseph Delvarre 
   âgé  de trente neuf ans onze mois vint jour ans, né à Wizernes département 

  du pas de Calais  le premier du mois de fevrier de 
  l’année mil sept cent soixante deux profession de cultivateur 
  demeurant à Wizernes  département du pas de calais 

fils légitime d’ etienne joseph  demeurant à wizernes départe- 
ment du pas de calais  et de feu jeanne therese pigache 
 
 Et de marie alexandrine Montheron âgée de quarante six ans , née à Wizernes 
département du pas de calais  le treize du mois de novembre 
année mil sept cent cinquante six demeurant à Wizernes 
département du pas de calais  fille legitime de valentin louis 

demeurant à Wizernes département du pas de calais 
et de marie adrienne Lemoine 
 
 Les actes préliminaires sont extraits des registres des publications de mariage, 
faites à Wizernes le vingt frimaire an dix de la republique francaise 
et affichés aux termes de la loi 
le tout en forme ; de tous les actes il a été donné lecture par moi, officier 
public, aux termes de la loi. 

   Lesdits époux présens ont déclaré prendre en mariage, l’un Bernard joseph 
 Delvarre  l’autre Marie alexandrine Montheron 
 En présence de jacques andre heban demeurant à Wizernes 
département du pas de calais profession de cultivateur 
âgé de quarante trois ans 
 De francois dominique hans demeurant à Wizernes département 
du pas de calais profession de rentier âgé de vingt neuf ans 
 De louis francois Sally demeurant à Wizernes, département 

du pas de calais, profession de cultivateur âgé de soixante deux ans 
 Et de Denis francois joseph Delattre demeurant à longuenesse département 
du pas de calais profession de rentier âgé de cinquante ans 
  
 Après quoi, moi Louis joseph Cleuet  Maire dudit Wizernes 
faisant les fonctions d’officier public de l’état civil, ai prononcé qu’au nom de 
la loi, lesdits époux sont unis en mariage. Et ont, lesdits époux et témoins 

signé avec moi. sauf ledit Delvarre futur époux qui a déclaré ne savoir 
signer ainsi que ladt montheron future epouse M.C. Motheron 
   F Hans 
M. A. Motheron  j : hebant   
     D delattre 
louis francois Sally   LJCleuet 
 


